
COUR DES COMPTES
PARIS 

www.ccomptes.fr

 ÉCOLE D’ADMINISTRATION ET SERVICE PUBLIC

  Nom exact de l’établissement
Cour des Comptes
   Ville du principal site de 
l’établissement
Paris 
   Cours de langue française 
Non
   Programmes d’études pour étudiants 
étrangers 
Oui - Accueil de délégations officielles, 
organisation de visites d’études en 
France et missions à l’étranger.
   Programmes de formation en anglais 
Non
   Adresse postale 
13, rue Cambon 
75001 Paris 
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La Cour des Comptes, dont la mission 
consiste à s’assurer du bon emploi 
de l’argent public et d’en informer les 
citoyens, travaille sur les enjeux de 
professionnalisation et de normalisation 
des pratiques et méthodes. La Cour 
des Comptes promeut son modèle 
juridictionnel de contrôle des finances 
publiques, indépendant des pouvoirs 
exécutif et législatif.

  PRINCIPALES FILIÈRES
Contrôle de l’action du Gouvernement pour 
l’exécution des lois de finances. 
Contrôle de l’action du Gouvernement de 
l’application des lois de financement de la 
sécurité. 
Évaluation des politiques publiques.
Information des citoyens.

  POINTS FORTS
La Cour des Comptes accueille les délégations 
officielles et organise visites d’études en France 
et missions à l’étranger.
Les juridictions financières contribuent 
au renforcement des capacités de jeunes 
institutions supérieures de contrôle par une 
coopération bilatérale et multilatérale. 
La coopération bilatérale prend la forme de 
jumelages longs (Algérie, Tunisie) ou courts 
(Maroc), sous l’égide de l’Union européenne ou 
d’accords de coopération (Brésil, Chili, Chine, 
Niger,  Sénégal, etc.).
La Cour des comptes répond aussi à des 
demandes des bailleurs de fonds tels que 
la Banque mondiale ou la Commission 
européenne.
La Cour des comptes participe à plusieurs 
instances internationales, dont les organisations 
internationales et européennes des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques. 
Elle assure également le secrétariat général de 
l’Association des institutions supérieures de 
contrôle ayant en commun l’usage du français 
(lAISCCUF), qui compte plus de 40 membres, et 
est soutenue par l’Organisation internationale de 
la Francophonie.


